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B1. Chaque Partie, ou toute agence ou société commerciale lui apparte-
jt ou relevant d'elle, accordera dans la mesure où elle en sera propriétaire,

t licence franche de redevances, non exclusive et irrévocable, pour la fabri-
ion et l'usage d'objets brevetés faisant partie de réacteurs ou d'organes de
eteurs, ainsi que des matériaux ou éléments non nucléaires appartenant
< systèmes d'engins atomiques cédés, conformément aux articles III et IV,
usage de la Partie qui aura reçu une licence aux fins énoncées à l'alinéa C
l'article VI.

2. La Partie cédante n'assure pas sous sa garantie que les réacteurs, les


